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1. PRESENTATION DE L’ETUDE 

1.1. Préambule 

Le Centre Hospitalier Comminges Pyrénées (CHCP) à Saint Gaudens, a souhaité étudier la faisabilité de 

valoriser son site par de l’énergie solaire photovoltaïque. Dans le cadre du schéma directeur architectural 

énergétique, ce projet s’imbrique dans une démarche globale de déploiement d’énergies renouvelables. 

1.2. Objectifs du document et contenu de l’étude 

L’objectif de l’étude de faisabilité a été de juger de l'opportunité et de la pertinence (technique, 

économique et environnementale) de la mise en œuvre d’un ou plusieurs générateurs photovoltaïques en 

autoconsommation ou raccordés au réseau de distribution électrique public. 

 

L'étude a précisé sur plusieurs scenarii :  

• Les hypothèses de dimensionnement des équipements constituants la centrale photovoltaïque ; 

• Le dimensionnement de l’installation et la productivité escomptée ; 

• La description et l'implantation des matériels solaires ; 

• L’analyse économique et environnementale simplifiée du projet.  

 

L’étude a été confiée à la société BET RAMAT. 

 

La conclusion doit permettre de prendre une décision éclairée sur le choix des travaux à engager, dans le 

cadre d’un projet de diminution de ses couts d’énergie, de diminution de sa dépendance électrique au 

réseau public, et de développement d’utilisation des énergies renouvelables. 

 

2. DESCRIPTION GENERALE DE L’OPERATION 

2.1. PRÉSENTATION DU SITE 

Le site objet de l’étude est le foncier du centre hospitalier Comminges Pyrénées de Saint Gaudens 

composé d’un groupe de plusieurs bâtiments, de parkings associés et d’un terrain nu à l’ouest. L’ensemble 

des parcelles du CH développe une surface de 103 662 m²  
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La propriété foncière du CHCP est constituée de 3 parcelles distinctes : 

 

1 - Parcelle AI 193 (anciennement 182), d’une surface de 66 380 m². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 - Parcelle AI 004, d’une surface de 26 914 m². 
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3 - Parcelle AI 033, zone herbée non construite, d’une surface de 10 368 m². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2.2. Périmètre des opérations étudiées 

Le projet d’étude en photovoltaïque a concerné les surfaces entourées sur la photo ci-dessous, toutes 

propriétés du CHCP, et dont la légende est la suivante : 

− En vert, les zones herbées disponibles pour des panneaux au sol ; 

− En rouge, les zones de stationnement non disponibles pour des ombrières ; 

− En bleu, des zones de stationnement disponibles pour des ombrières photovoltaïques. 
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2.3. Hypothèses utilisées et retenues dans l’étude 

- RESSOURCES SOLAIRES : données météorologiques 

Les données météorologiques utilisées dans la présente étude sont celles de la base de données 

Meteonorm 8.1 pour la situation géographique du projet. L’irradiation solaire sur le plan horizontal, notée 

IGH, atteint 3,95 kWh/m² en moyenne quotidienne sur l’année, et un global de 1 444 kWh/m².an. 

 

- NATURE DU PROCEDE D'INTEGRATION PROPOSE : Installation au sol 

Un système de pieux battu sera enfoncé dans le terrain, leur densité et profondeur dépendra de la nature 

du sol, des efforts qui leurs seront apportés. Une structure triangulaire en aluminium dite table sera reprise sur 

les pieux permettant d’accueillir les panneaux par le biais de lices de fixations associées à des écrous. 

Les tables seront inclinées de 15° au sud suivant la configuration du site. L’espacement entre les tables dit « 

pitch » sera dimensionné pour limiter les ombres portées d’une rangée sur l’autre. 

 

- NATURE DU PROCEDE D'INTEGRATION PROPOSE : Installation sur ombrière 

Les ombrières seront composées de structures métalliques en acier galvanisé dimensionnées pour résister 

aux conditions du site (neige et vent). Ces structures seront ancrées à des fondations dimensionnées par 

rapport aux descentes de charges et nature du sol. 

La structure constituée de poteaux, arbalétriers et pannes accueillera les panneaux solaires par le biais d’un 

système de rails drainant et bride de serrage. Les panneaux sont inclinés de 7° et leurs emprises respectera 

la configuration des parkings existants. 

 

- RACCORDEMENT DES CENTRALES SOLAIRES AU RESEAU : Installation au sol en autoconsommation 

 

L’ensemble du câblage des onduleurs sera raccordé à un unique poste de transformation qui sera situé 

judicieusement dans l’enceinte de l’hôpital de sorte à minimiser à la fois les distances de câblage courant 

alternatif et les travaux de VRD (coté AC et HTA). 

Le shelter HTA est proposé d’être raccordé au local poste livraison du site. 

(Cf.) plan d’implantation des matériels). 

 

- RACCORDEMENT DES CENTRALES SOLAIRES AU RESEAU : Installation sur ombrière en vente totale 

 

L’ensemble du câblage des onduleurs du grand parking sera raccordé à deux points de livraison qui seront 

créé pour la circonstance à la limite de propriété. 

 

3. SYNTHESES DES POTENTIELS DE PRODUCTIONS PHOTOVOLTAÏQUES 

3.1. Installation au sol 

Dans un premier temps, l’étude de faisabilité s’est portée sur la zone verte N°1. 

Malheureusement, l’étude environnementale déposée à la DREAL sur cette zone a reçu un avis défavorable. 

 

 

 

L’étude présentée ici, porte donc sur la zone herbée N°2, 

disposant d’une surface d’environ 6 500 m², dont le rapport 

environnemental déposé à la DREAL et le rapport 

d’éblouissement déposé à la DGAC ont tous 2 reçu un avis 

favorable. 

 

 

 

 

 

Les résultats du potentiel photovoltaïque de panneaux au sol 

sur cette zone est le suivant : 
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Le complément de l’étude est joint en Annexe 1. 

 

La conclusion de cette étude étant favorable, le CHCP a retenu ce scenario pour l’installation photovoltaïque 

en autoconsommation. 

 

Ce projet fera l’objet d’une consultation de Maitrise d’œuvre pour le CHCP, maître d’ouvrage public, relative 

à la conception, le suivi de construction et la réception de la création d’une centrale photovoltaïque au sol 

en autoconsommation complète d’une puissance de 720kWc.  

 

3.2. Installation en ombrières 

 

L’étude présentée ici, a porté sur les zones de stationnement N°3 et 4.  

 

Plusieurs études ont été réalisées : 

- une centrale solaire en ombrière de 872 kWc en 

autoconsommation (omb.A.C) ; 

- une centrale solaire en ombrière de 492 kWc en 

vente totale (Omb. VT) ; 

- une centrale solaire en ombrière de 706 kWc en 

vente totale (Omb. CRE).  

 

Au regard des informations suivantes : 

 

- Pour la centrale photovoltaïque en ombrière 

supérieure à 500 kWc, l’électricité produite ne 

bénéficie pas d’un tarif en obligation d’achat. Il faut 

donc répondre à l’appel d’offres de la Commission de 

Régulation de l’Energie (CRE) qui analysera les différa 

les différentes offres suivant le critère prix et bilan 

carbone simplifié. 

 

- Pour la centrale photovoltaïque en ombrière en vente totale sur deux points de livraison, l’électricité 

produite bénéficiera du tarif en obligation d’achat (S21) qui est de 128,7 €/MWh (2nd trimestre 2023). 

 

Le CHCP a retenu l’étude la centrale solaire en ombrière de 492 kWc - Omb. VT, disposant d’une surface 

d’environ 6 700m², dont les résultats du potentiel photovoltaïque de panneaux au sol sur cette zone, sont les 

suivants : 
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Le complément de l’étude est joint en Annexe 2. 

 

La conclusion de cette étude étant favorable et répondant à une contrainte réglementaire, le CHCP a retenu 

ce scenario pour l’installation photovoltaïque en ombrières d’une puissance de 492 kWp, pour de la revente 

totale. 

 

Ce projet fera l’objet d’une consultation d’Appel A Projet selon la Commande publique, pour le financement, 

la construction et l’exploitation d’ombrières de production photovoltaïque sur des emprises publiques du 

CHCP. 

 

4. CONCLUSIONS - DECISIONS 
 

Le projet stratégique du CHCP étant en cours d’élaboration, le schéma directeur architectural est 

également en cours de finalisation. 

Le projet photovoltaïque fait partie des grandes orientations de celui-ci, et doit interagir avec les autres axes 

du schéma, de rénovations/reconstruction/entretien des bâtiments du site. 

 

Au regard des conclusions de l’étude de faisabilité, le CHCP présente sa stratégie de poursuite de 

déploiement du projet « photovoltaïque », notamment pour planifier ses déploiements et ses investissements, 

afin d’élaborer et transmettre les dossiers de demandes d’aides financières aux institutions concernées. 

 

En consolidant les données du schéma directeur architectural et les résultats de l’étude, la poursuite du 

déploiement des installations de photovoltaïques va se centraliser sur 2 implantations distinctes et phasées 

dans le temps. 

 

En priorité, grâce à un ROI favorable : 

La création d’une centrale photovoltaïque au sol en autoconsommation complète d’une puissance de 

720kWc., fera l’objet d’une consultation de Maitrise d’œuvre pour le CHCP, qui restera maître d’ouvrage 

public, et dont les missions couvriront la conception, dont le dépôt des autorisations de travaux, jusqu’à la 

garantie de parfait achèvement. 

 

Puis rapidement, en raison des contraintes réglementaires, et des besoins des personnels et usagers : 

L’installation photovoltaïque en ombrières d’une puissance de 492 kWp, pour de la revente totale avec mise 

en place de bornes de recharges électriques (véhicules, trottinettes et vélos), ne fera pas l’objet d’une 

maîtrise d’ouvrage par le CHCP, mais d’un montage juridique d’occupation temporaire de l’espace public 

par un tiers concepteur, constructeur, financeur et exploitant. 

Cette contractualisation sera portée par le CHCP avec l’aide d’une ingénierie juridique. 

 

 

5. Annexes 
 

 

 

 

 

 

 




















































